
Déclaration d’une manifestation 
 
 
 
 
 

 

ASSOCIATION 

Nom, adresse du siège social : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Coordonnées du représentant (nom prénom adresse) : ……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

En qualité de (ex : président…) : ………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………… 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

MANIFESTATION 

Intitulé/type : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date :  ….. / …….. / ……….. Horaires :  ….h à ……h. 

Nombre de participants : ………………………………… 

Lieu et descriptif : (Cartographie avec localisation de l'emprise de l'événement et des équipements (scène, buvette, 

s'il y a lieu...) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER 

□ Descriptif du service de sécurité : indiquer nombre de bénévoles ou de personnes sécurité, 
secouriste s’il y a lieu, trousse de secours, extincteurs. 
□ Descriptif des modalités de gestion pour le stationnement et les déchets.  
□ Location d’une salle communale : compléter le formulaire de demande, cf règlement intérieur. 
□ Occupation du domaine public : compléter le formulaire, fournir un plan et affichage par vos 
soins sur le site 8 jours avant la manifestation. 
□ Location de matériel : compléter le formulaire et rdv fixé par la mairie. 
□ Demande d’affichage sur nos supports physiques et numériques : compléter le formulaire, 
autorisé par la mairie selon conditions prévues et selon le plan fourni des emplacements. 
□ Demande de débit temporaire de boissons : compléter le formulaire, dans la limite de 5 par 
an par association. 
□ Attestation sur l’honneur du respect des règles sanitaires si buvette/snacking. 
□ Vente au déballage : compléter le formulaire 2 mois avant. 
□ Loterie : compléter le formulaire 2 mois avant. 
□ Attestation d’assurance responsabilité civile organisateur. 
□ Attestation d’assurance spécifique pour les installations temporaires (scène, buvette, 
chapiteau ou autre équipement). 
□ Envisagez-vous de faire des barbecues, des feux d'artifice ou d'utiliser des pétards ? 

 
Important : le dossier complet doit être remis en une seule fois à l’accueil de la mairie au 
plus tard 1 mois avant la manifestation pour instruction. Un dossier à constituer par 
manifestation. 

Accueil 
Affaire suivie par Natacha GERARDIN 
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